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demande de naturalisatio

Par kateblancket, le 09/03/2020 à 10:20

bonjour 

jai des enfants francais , je vis en france depuis 35 ans, j ai 40 ans. ma demande de
naturalisation est par declaration ou decret svp ? merci

cordialement,

Par youris, le 09/03/2020 à 13:58

bonjour,

la demande de naturalisation par déclaration concerne l'étranger qui a contracté mariage avec
un conjoint français.

dans votre cas, vous devez faire une demande de naturalisation par décret, voir ce lien:

http://www.meurthe-et-
moselle.gouv.fr/content/download/6093/35513/file/Fiche%20explicative%20pour%20les%20dossiers%20de%20demande%20de%20naturalisation%20par%20decret.pdf

salutations
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